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AVIS N° 013/2024/BVMAC/DG 
-------------------------------- 

CONVOCATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE  

--------------------------------- 

 

Les Actionnaires de la Bourse des Valeurs Mobilières de l’Afrique Centrale (BVMAC) sont 
convoqués en Assemblée Générale Ordinaire le Jeudi 16 Mai 2024 à partir de 10H00, au 
siège de la société sis au 1450, Boulevard de la Liberté, BP 442, Douala en République 
du Cameroun, à l’effet de délibérer sur les points inscrits au projet d’ordre du jour suivant : 
 

1. Lecture du Rapport de Gestion du Conseil d’Administration sur les comptes de 

l’exercice clos le 31 décembre 2023 ; 

2. Lecture du Rapport Général du Commissaire aux Comptes sur les comptes de 

l’exercice clos le 31 décembre 2023 ; 

3. Lecture du Rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les Conventions visées 

à l’article 438 de l’Acte Uniforme OHADA ;  

4. Approbation des comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2023 ; 

5. Affectation du résultat de l’exercice clos au 31 décembre 2023 ; 

6. Mandat d’Administrateur ; 

7. Quitus aux Administrateurs et aux Commissaires aux Comptes et situation de leurs 

Mandats ; 

8. Projet de Résolutions ; 

9. Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 
 

Les documents prévus à l'article 525 de l'Acte Uniforme OHADA relatif au droit des 
sociétés commerciales et du groupement d'intérêt économique sont à votre 
disposition au siège social conformément à la loi. La Direction Générale vous fera 
parvenir incessamment le dossier relatif à cette assemblée. 
 

Nous vous serions reconnaissants de retourner au siège de la société un accusé 
de réception de la présente convocation, et, le cas échéant, un pouvoir dûment 
signé au profit d'un autre actionnaire ou d'une autre personne dans le cas où vous 
ne seriez pas en mesure de participer à cette séance. 
 

Conformément aux dispositions de l’article 30.1 des statuts de la BVMAC, vous 
avez la possibilité de participer à distance à ladite assemblée générale ordinaire. 
Pour ce faire, vous voudriez bien vous rapprocher de la Direction Générale, à l’effet 
d’obtenir les coordonnées de connexion à distance. 
 

 

 

Le Président du Conseil d’Administration 
 

                Monsieur Henri-Claude OYIMA 

http://www.bvmac.cm/

